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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Organisation des rythmes scolaires dans les écoles publiques
Question écrite n° 3908

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur l'organisation des rythmes scolaires dans les écoles publiques. Dans la
perspective de l'année scolaire 2025-2026, les conseils municipaux qui souhaitent déroger au droit commun en
matière de rythmes scolaires doivent délibérer en ce sens. Le décret nº 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux
dérogations à l'organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques a en
effet ouvert la possibilité pour les communes de revenir à la semaine de 4 jours. Bien que le cadre légal de
référence inscrit dans le code de l'éducation fixe toujours l'organisation scolaire à 9 demi-journées
hebdomadaires, comprenant 5 matinées, cette dérogation est largement sollicitée et appliquée. En effet, dès la
rentrée 2018, 87 % des communes ayant au moins une école publique avaient choisi de répartir le temps
d'école sur 4 jours. À la rentrée 2023, selon les données du ministère de l'éducation nationale, cette proportion
atteignait les 93 %, soit plus de 21 000 communes ayant adopté ce fonctionnement. Depuis 2018, l'organisation
scolaire dans les écoles publiques s'effectue donc très majoritairement sur une semaine de 4 jours. Mais,
chaque année, une délibération des conseils municipaux est nécessaire pour renouveler la dérogation. Alors
que la dérogation constitue une exception au droit commun, en matière de rythmes scolaires l'exception est
devenue de la norme. Dans ces conditions, la pertinence d'une modification du droit commun mérite d'être
posée. C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement envisage d'adapter la réglementation en vigueur afin
qu'elle soit plus en adéquation avec la réalité des pratiques observées dans les communes.

Texte de la réponse

Le cadre juridique relatif à l'organisation du temps scolaire, fixé par le code de l'éducation aux articles D. 521-10
et suivants, résulte d'une politique incrémentale dont les fondements ont été posés par le décret n° 2013-77 du
24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires instaurant
la semaine de quatre jours et demi. Par la suite, plusieurs dispositions réglementaires ont permis tout à la fois de
pérenniser le cadre relatif aux rythmes scolaires et d'apporter différentes adaptations à l'organisation de la
semaine scolaire, dont le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 rendant possible une organisation de la semaine
scolaire sur quatre jours sous réserve d'un consensus local. Aucune disposition n'impose le renouvellement
annuel des décisions relatives aux rythmes scolaires. En application du III de l'article D. 521-12 du code de
l'éducation, la décision d'organisation de la semaine scolaire, prise dans le cadre général ou dans le cadre
dérogatoire, peut porter sur une durée maximale de trois années. À l'issue de cette période, elle peut être
renouvelée après un nouvel examen permettant ainsi de s'assurer que l'organisation choisie fait toujours l'objet
d'un consensus local. Le conseil économique, social et environnemental a été chargé de mener une convention
citoyenne sur les temps de l'enfant et répondre à la question suivante : « Comment mieux structurer les
différents temps de la vie quotidienne des enfants afin qu'ils soient plus favorables à leurs apprentissages, à leur
développement et à leur santé ? ». 
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